
L'avertissement écrit a-t-il une durée de validité dans le dossier
du salarié ?

Réponse courte

Le Code du travail luxembourgeois ne fixe aucune durée de validité pour un avertissement écrit figurant dans le

dossier du salarié. Contrairement à certaines législations étrangères qui prévoient un effacement automatique après

un délai déterminé, le droit luxembourgeois ne contient aucune disposition spécifique sur la conservation ou la

prescription des sanctions disciplinaires intermédiaires.

En pratique, la durée de conservation d'un avertissement dépend du règlement intérieur ou de la convention

collective applicable. En l'absence de disposition conventionnelle, l'avertissement reste théoriquement au dossier

sans limitation de durée. Toutefois, la jurisprudence luxembourgeoise considère qu'un avertissement ancien perd

progressivement sa pertinence comme élément à charge dans une procédure disciplinaire ultérieure, notamment

pour justifier un licenciement.

Définition

La durée de validité d'un avertissement désigne la période pendant laquelle cette sanction disciplinaire peut être

légitimement invoquée par l'employeur à l'encontre du salarié, notamment pour motiver une sanction plus grave

en cas de récidive. Au Luxembourg, cette durée relève de la pratique d'entreprise et des sources

conventionnelles, en l'absence de tout cadre légal spécifique.

Conditions d’exercice

La conservation et l'invocabilité d'un avertissement sont encadrées par plusieurs principes.

Condition Détail

Absence de délai

légal
Le Code du travail ne prévoit aucun délai de prescription ou d'effacement automatique

Convention collective Certaines conventions prévoient une durée de validité (généralement 6 mois à 2 ans)

Règlement intérieur L'employeur peut fixer une durée de conservation dans le règlement intérieur

RGPD
Les données personnelles ne peuvent être conservées que pour la durée nécessaire à leur

finalité

Proportionnalité Un avertissement ancien perd de sa force probante pour justifier une sanction ultérieure

Dossier personnel Le salarié a le droit d'accéder à son dossier et de connaître les sanctions qui y figurent
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Modalités pratiques

La gestion des avertissements dans le dossier du salarié suit plusieurs bonnes pratiques.

Élément Détail

Notification Remettre l'avertissement par écrit avec description précise des faits et date

Classement Insérer l'avertissement dans le dossier personnel du salarié

Durée

conventionnelle
Appliquer la durée prévue par la convention collective si elle existe

Durée interne
À défaut de convention, fixer une durée raisonnable dans le règlement intérieur (12 à 24 mois

recommandés)

Purge Retirer ou neutraliser l'avertissement à l'expiration de la durée fixée

Droit d'accès Permettre au salarié de consulter son dossier sur demande (RGPD)

Pratiques et recommandations

Prévoir dans le règlement intérieur une durée de validité des avertissements comprise entre 12 et 24 mois, au-delà

de laquelle la sanction est réputée purgée et ne peut plus être invoquée à l'appui d'une sanction ultérieure.

Appliquer les dispositions de la convention collective lorsqu'elle fixe une durée de validité spécifique, cette source

étant juridiquement contraignante et opposable en cas de litige.

Respecter les obligations du RGPD en matière de conservation des données personnelles : un avertissement

constitue une donnée personnelle dont la conservation doit être limitée à ce qui est strictement nécessaire.

Éviter de fonder un licenciement exclusivement sur des avertissements anciens de plusieurs années, car le tribunal

du travail pourrait considérer que ces sanctions hors licenciement ont perdu leur pertinence disciplinaire.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.124-10, §6 Code du travail
Un fait antérieur peut être invoqué à l'appui d'un nouveau fait, sans limitation de

délai

Art. L.124-11 Code du travail
Licenciement abusif - contrôle de la proportionnalité et du caractère réel et

sérieux

Règlement (UE) 2016/679

(RGPD)
Limitation de la durée de conservation des données personnelles
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L'absence de cadre légal sur la durée de validité des avertissements crée une zone grise que les employeurs doivent combler par le

règlement intérieur ou la convention collective. La tendance jurisprudentielle luxembourgeoise consiste à relativiser la portée d'un

avertissement ancien, sans pour autant l'écarter totalement s'il est invoqué à l'appui de faits nouveaux.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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